
BUREAU du COMITE DE DIRECTION   C.I.F.

Réunion du 09 Septembre 2010 

Membres présents : Mrs Patrice ROY, Roger GRENIER, Jacques REGNIER, Gérard PHILIPPE, 
Christian DAGUE et Claude CRAMETE

Absents excusés: Mrs Jean Pierre PEGURRI, Francis COQUOZ

Invités : Mrs Marc ANSERMIN et Lucien BOUNIOL.

Secrétaire de séance : Claude CRAMETE

La séance est ouverte à 17h

Approbation à l’unanimité du compte rendu de la réunion du 20 Mai 2010.

Au niveau de la vie régionale :

-Le Président Régional fait part d’une augmentation de 1,42% du nombre de licences avec 

7410 contre 7306 à la même date en 2009.

-La Fédération a mis en place le 1er Forum de Formation Régional les 06 et 07 Novembre 

2010 sur le site Campus VEOLIA à Jouy le Moutier (95).Ces deux journées sont ouvertes à 

toutes les formes de licences FFC. Trois ateliers seront mis en place-Développer et gérer les 

ressources humaines des salariés et bénévoles, Sécuriser et Organiser son club, Développer 

son club et Innover-.

-Une réunion est prévue les 14 et 15 Septembre au siège Fédéral au profit du personnel 

Administratif des comités Régionaux ( Mme Maryvonne  DAUMARD Représentera le Comité 

Régional).

-Le compte rendu ayant trait au Plan de Développement Régional 2010/2013 a été expédié à 

chacune des associations Régionales ainsi que, pour information, à la FFC. Le 

téléchargement reste possible au niveau de  notre site internet régional

-Le site de DUGNY (93) est retenu pour l’organisation, le 05 Décembre 2010, des épreuves 

du Championnat Régional de Cyclo-Cross.



-Une information est consultable sur le site Régional concernant les modalités 

d’engagements et de la règlementation du cyclo -cross en Ile de France pour cette saison 

2010/2011.

-Le Président rappel les nombreux podiums de nos représentants aux différents 

Championnats ( du Monde, d’Europe et de France) dans les spécialités de la route, piste, BMX 

et VTT.

Intervention de Mr Jacques REGNIER (Trésorier)

-Le trésorier regrette, à nouveau, l’absence de recherche d’aide financière auprès de 

sponsors privés.

-La situation financière Régionale est conforme au prévisionnel et demande, néanmoins, une 

continuité dans la gestion rigoureuse menée durant cette année.

-Le montant des droits d’organisation sont maintenus aux conditions 2009.Une légère 

augmentation des droits d’engagements sera appliquée.

Une situation des épreuves et engagements au 31 Juillet 2010 est donnée par C. CRAMETE. 

Malgré un nombre d’organisations en hausse (260 contre 247 en 2009) il faut noter une 

baisse relativement importante de participants à l’ensemble de ces épreuves (- 3438).Bien 

évidemment cette situation se répercute sur le bilan financier Régional.

Pout tous les sélectionnés par notre CTS à l’occasion des Championnats et épreuves du 

calendrier Fédéral, il ne sera plus envoyé de convocation par écrit aux Présidents 

Départementaux eu aux Présidents d’associations concernés, l’information émanera 

directement du CTS par courriel et publication sur le site Régional.

Mr Marc ANSERMIN était convié à cette réunion, afin de lui faire connaître le projet Régional 

relatif au reversement des droits d’engagement envers les organisateurs d’épreuves Pass 

cyclisme durant la prochaine saison.

Claude CRAMETE indique les modalités envisagées et souhaitées pour cette nouvelle 

règlementation :

-Un club nouvellement organisateur (aucune organisation toutes catégories confondues en 

2010) d’une épreuve P.C. en 2011 devra s’engager a organiser durant la saison une épreuve 



d’une autre catégorie pour prétendre au reversement des droits d’engagements de l’épreuve 

P.C..

Un club exclusivement organisateur d’épreuves P.C. ne percevra que 50% des droits 

d’engagement si une organisation d’une autre catégorie n’est pas mise en place durant la 

saison 2011.

Toutes transformations d’épreuves organisées en 2010 dans les autres catégories, en 

épreuves P.C. ne donneront pas droit au reversement des droits d’engagement.

Toutes les nouvelles organisations restent soumises à l’accord des commissions P.C. et de la 

Route, pour respecter au mieux l’harmonisation du calendrier.

Les montants liés à ces reversements seront effectués aux clubs en fin de chaque année.

Mr ANSERMIN souhaite en faire part aux membres de sa commission et nous fera connaître 

leur point de vue et modifications éventuelles souhaitées dans les plus brefs délais. Ce 

dispositif devra être validé par le CD du 7 octobre prochain.

Mr Lucien BOUNIOL fait connaître les nouvelles conditions de renouvellement de l’utilisation 

de la piste à l’INSEP. Une augmentation de 5% de la location sera appliquée dès le mois de 

Novembre 2010. Ce nouveau coût fixe le tarif à 120€ par utilisateur sur la base d’un 

minimum de 100 réservations ( 105 en 2009/2010).

BMX : Mr Gérard PHILIPPE constate une appréciable augmentation de licencié(e)s de sa 

spécialité et du succès de chacune des épreuves Franciliennes. L’ouverture de cette nouvelle 

saison se fera sur les pistes de Massy, Sucy et Voisins. La mise en place finale du calendrier 

Régional reste en attente, pour certaines périodes, de la connaissance des dates pour les 

épreuves Officielles Fédérales dont quelques unes ne sont pas encore fixées.

Questions diverses de Mr ANSERMIN :

Q : Autorisation de participation des licenciés Open 1 et 2 –les seuls niveaux autorisés à une 

licence open en 2011-aux épreuves ouvertes aux 2è cat.dont celles organisées par son club.

R :Cet amendement à la règlementation actuelle Régionale sera soumis au prochain comité 

Directeur.



Q : Mr ANSERMIN s’inquiète du nombre de licenciés P.C. au sein du club neutre SVP (63)et 

surtout de la pérennité, pour quelques uns, d’appartenance à ce club alors que le « club 

neutre »se doit d’être un club de « passage »durant 1 saison.

R : Mr ROY fait part d’une modification à venir dans les nouveaux statuts Fédéraux sur ce 

sujet.

La séance est levée à 20h15.


